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Conseil 
municipal 

du 23 octobre 2015

Du côté du Conseil municipal

Lors de l’ouverture du Conseil mu-
nicipal, 
Gérard BROSSE a présenté Da-
mien SARTRE employé municipal 

depuis le 19 octobre. Damien est embauché 
sur un contrat CAE-CUI pour une période de 
un an renouvelable. L’ensemble des élus  lui 
souhaite la bienvenue sur la commune. 

Le Maire a annoncé avoir reçu la démis-
sion du Conseil municipal pour des raisons 
personnelles et un manque de disponibilité 
de Vincent COTTE. Ce dernier a adressé 
un courrier pour faire part de sa décision, 
qu’il a conclu en remerciant les élus pour la 
confiance qui lui a été donnée et souhaitant 
beaucoup de succès au Conseil pour la suite 
du mandat.

Le Conseil a validé à l’unanimité le rapport 
de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées de la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre Ardèche, 
ainsi que la révision des attributions de com-
pensation de l’année 2014 pour un montant 
de 550.926 €.

Le Conseil a voté l’attribution des subventions 
sollicitées par les associations pour un mon-
tant global de 1.100 €, seules les associa-
tions auxquelles sont inscrits des Dunièrois 
peuvent bénéficier de la subvention.

Depuis plusieurs années, une irrégularité 
subsiste sur les plans cadastraux entre une 
propriété en indivision et la commune de 
Dunière sur Eyrieux (parcelle B1804, 1805, 
1808 et 1809). 
La commune de Dunière sur Eyrieux, à la 
demande de l’administré, a effectué les divi-
sions de parcelles et bornages nécessaires à 
la régularisation de cette situation et se porte 
acquéreur de plusieurs parcelles de terrain, 
issues de la division foncière des parcelles 

Conseil 
municipal 

du 8 décembre 2015
Les élus unanimes 

à l’arrivée du Pays de 
Vernoux au sein de la 

CAPCA

À l’occasion du dernier Conseil mu-
nicipal de l’année, les élus devai-
ent donner leur avis sur plusieurs 
délibérations, notamment  la déli-

bération portant sur la validation du Schéma 
Départemental de Coopération Intercommu-
nale (SDCI). Les élus ont donné un avis fa-
vorable unanime en regrettant toutefois que 
le calendrier proposé ne laisse pas de temps 
suffisant à la réflexion et à la concertation. 
Ils regrettent aussi que le schéma proposé 
remette en cause le SCOT prescrit récem-
ment par le Préfet. Le Conseil approuve la 
pertinence et l’utilité d’une fusion de la CAP-
CA avec la Communauté de Communes du 
Pays de Vernoux; cette fusion aurait pour ef-
fet de donner plus de largeur à la Vallée de 
l’Eyrieux et de la recentrer sur le territoire de 
l’Agglomération. 

Ils approuvent également à l’unanimité le 
projet de schéma de mutualisation de la 
CAPCA . L’agglomération a sollicité ses com-
munes membres pour recueillir leurs avis et 
propositions relatives à la mutualisation, en 
favorisant la mise en commun des moyens. 
Avec ce schéma de mutualisation, il s’agira 
ainsi de maîtriser les coûts et d’optimiser les 
dépenses.

Le Conseil autorise le Maire à signer avec 
la CAPCA la convention redevance spéciale 
pour les établissements bénéficiant de la col-
lecte des déchets.

Une subvention de 100 € a été votée au profit 
du Sou des écoles pour l’achat des diction-
naires remis en fin d’année aux CM2.

«Le Conseil approuve 
la pertinence et l’utilité 

d’une fusion de la 
CAPCA avec 

la Communauté de 
Communes 

du Pays de Vernoux»

Comme le veut la tradition, permettez-moi de vous souhaiter, au nom du 
Conseil municipal, nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année : des 
vœux de santé, des vœux de réussite, mais surtout des vœux de bonheur 
partagé. 

Ce nouveau bulletin, relooké dans sa partie graphique, est l’occasion de dresser un bref 
bilan des réalisations de l’année écoulée. Malgré les difficultés économiques qui frappent 
l’ensemble des communes, nous avons fait le choix de ne pas tomber dans la fatalité; 
faisons en sorte d’avancer  et de dynamiser le village avec les moyens qui sont les nôtres. 
Au cours de l’année écoulée nous avons conduit des travaux importants à l’école en 
terminant une seconde tranche de travaux : amélioration des conditions thermiques et 
phoniques, aménagement du bureau de direction et de l’espace de travail du personnel 
administratif de l’école. 
La passerelle au hameau du Pont a été refaite totalement suite aux intempéries. De 
nombreuses interventions ont été réalisées sur les voiries communales, le bas de la 
route des Combes, les Riailles et le mur de soutènement du Monteil. 
Nous avons engagé le Plan Local d’Urbanisme en travaillant sur le projet d’aménage-
ment et de développement durables. L’année 2016 sera l’occasion de se rencontrer lors de 
réunions publiques portant sur le PLU. 
L’embellissement de la traversée du village se poursuit avec la création d’espaces fleuris 
sur le Pont de la Dunière et la rénovation cet été de l’aire de jeux.

2016 ne sera pas une année de transition, nous poursuivrons notre travail, avec prochaine-
ment des travaux d’assainissement et des travaux d’adduction d’eau potable portés 
conjointement par la commune et l’Agglomération Privas Centre Ardèche sur les quar-
tiers, Petit Dunière, le Friseau, La Plaine, La Planche côté CD120. L’aménagement de la 
partie Est du village, carrefour de Bichon avec, à l’étude la création d’un cheminement 
piétonnier reliant la passerelle à l’arrêt de bus de Bichon. Des travaux de voirie, route de 
Bonneton sont prévus par le biais d’un bi-couche et profilage des fossés. La poursuite du 
Plan Local d’Urbanisme devra être finalisée en mars 2017. 

Voilà tracés quelques projets ambitieux pour cette nouvelle année qui s’ouvre à nous. 
Avec l’ensemble de l’équipe municipale, nous vous invitons à fêter ensemble la nouvelle 
année, en partageant le verre de l’amitié à l’occasion des vœux, 
          Le vendredi 15 janvier 2016 à 19 heures salle des Fêtes de Dunière.

Belle et heureuse année à tous !
Gérard BROSSE                                                                                                 

Des Projets
pour 2016
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mentionnées ci-dessus. Ces divisions 
de parcelles ont vocation à être inté-
grées dans la voirie communale. 

le Conseil municipal autorise le Maire à 
signer un emprunt de 20.000 € qui per-
met d’anticiper le versement du FCTVA 
et le versement de recettes d’investisse-
ment.
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Travaux:
Assainissement et voiries

La commune, accompagnée de l’Agglomération Privas 
Centre Ardèche va s’engager lors des prochaines semaines 
dans des travaux d’assainissement et d’adduction d’eau po-
table dans les quartiers « La Plaine », « Le Friseau », « Le 

Petit Dunière », « La Planche CD120 ».
Depuis le 1er janvier 2014, la commune intègre la CAPCA qui prend la 
compétence «  assainissement eaux usées ». La commune conserve 
la compétence « eau potable » et assurera la maîtrise d’ouvrage pour 
la partie AEP. La mutualisation de ce projet avec la CAPCA se fera en 
tranchée commune avec l’assainissement. Une réunion d’information 
est prévue avec les riverains le 7 janvier 2016 à 20 heures salle des 
fêtes de Dunière. Chaque riverain a reçu un courrier d’invitation. Le 
coût d’investissement pour la commune sur la partie eau potable se 
monte à 93.000 € TTC, quant à l’investissement de la CAPCA pour la 
partie assainissement s’élève à 500.000 € TTC.

La route de Bonneton sera refaite 
prochainement

Des dégâts importants sont recensés sur la route qui mène au ha-
meau de Bonneton, cette route est empruntée par les riverains et les 
automobilistes qui se rendent à Saint Julien le Roux. Ces dégâts sont 
essentiellement dus aux intempéries de ces dernières années, mais 
aussi à ces charges que supporte cette route. La commune, face 
aux dangers avérés de cette route, a décidé d’engager sa réfection 

pour un montant de 22.000 
€ TTC. Les finances com-
munales ne permettant pas 
de reprendre cette route 
dans sa totalité, seuls les 
endroits les plus dégradés 
feront l’objet d’un traitement. 
Parallèlement, un curage et 
une reprise des fossés se-
ront également réalisés, ce 
qui permettra de canaliser 
les eaux pluviales lors des 
épisodes Cévennols.

Reprise du chemin de Combeauvert
Ce chemin qui relie les hameaux des Plaines et de Bellevue à la 
commune de Saint Michel de Chabrillanoux a subi de gros dégâts 
lors des dernières intempéries. La commune a remis en état ce che-
min en le reprofilant, tout en privilégiant les évacuations des eaux 
pluviales avec la pose de buses et le curage des fossés. Coût de 
cette réfection 3.000 € TTC. Le fossé, à l’arrivée du chemin des 
Jargnes à proximité du croiseur a été aussi repris, tout comme l’ac-
cès au hameau de La Faurie où le chemin avait subi des dégâts 
causés par pluies diluviennes.

Vie municipale

Damien SARTRE
Nouvel agent technique

Depuis le mois d’octobre, Damien 
SARTRE occupe un emploi d’agent 
technique au sein de la commune. Son 
emploi intervient dans le cadre d’un 

contrat unique d’insertion et d’accompagnement à 
l’emploi pour une durée d’un an renouvelable. 
Après des études en logistique, il a poursuivi dans 
la filière agro environnementale au Lycée Olivier de 
Serres à Aubenas. 
Il a occupé plusieurs postes dans la métallurgie agri-
cole, ce qui lui a permis d’obtenir différents permis 
de cariste, ainsi que son permis nacelle.
Il est un passionné de la nature et de l’environne-
ment, gageons que le territoire communal lui don-
nera pleinement satisfaction dans ses nouvelles 
fonctions.

Élagage 
des platanes

Après une année de répit, les platanes 
de la commune ont subi une coupe de 
rafraîchissement. Maxime GANAHL 
élagueur professionnel sur la commune, 

tel un homme-araignée, se déplace de branche en 
branche. Harnaché et ignorant le vertige, il tron-
çonne les extrémités de la branche. Au sol, Ra-
phaël et Damien agents communaux, amènent les 
branches vers le broyeur qui réduit ces dernières 
en miettes. Les tailles régulières de ces platanes 
permettent de contenir le développement de l’arbre. 
Les platanes ont été taillés en forme dite « tête de 
chat »: c’est une excroissance à l’extrémité d’une 
branche résultant de tailles répétées des rejets au 
même endroit, formant des bourrelets en eux et fai-
sant grossir la tête. Ils ont poursuivi avec les mûriers 
platanes de la poste et de la salle des fêtes, ainsi 
que quatre autres platanes à l’intérieur de l’école.

4



76

Cérémonie 
du 11 novembre 

Vie municipale

À l’approche de la cérémonie du 
11 novembre, la commune a 
souhaité remettre en état la 
plaque commémorative.

Un graveur sur pierre s’est donc déplacé 
pour rénover et reprendre la totalité des 
noms figurant sur la plaque.

Vie municipale

ZOOM
Nettoyage 

de l’aire de jeux
 

L’agent technique s’est occupé de 
tailler les arbres sur l’aire de jeux 
afin de leur permettre de redémarrer 
au printemps prochain de bon pied.

Illuminations
de Noël

Ce 1er décembre, Damien, agent 
technique communal et Pascal, 
électricien, munis d’une nacelle 
ont accroché les illuminations de 

Noël. 
Depuis, le village a revêtu ses habits de lu-
mière, lesquels sont tous réalisés avec des 
éclairages à basse consommation. 
Depuis trois ans, la commune a fait le choix 
de remplacer les ampoules à incandescence 
par des ampoules à LED, moins gourmandes 
en énergie et qui durent plus longtemps, ce 
qui permet à la commune de réaliser des 
économies, tout en restant illuminée. 
Les illuminations resteront visibles jusqu’au 
19 janvier.

Maternelles

C’est avec beaucoup de plai-
sir que les enfants de l’école 
maternelle publique du RPI de 
Dunière/Saint-Fortunat, ont par-

ticipé à une animation effectuée par l’Asso-
ciation Paléodécouvertes.

Dans le cadre du thème de l’année, «L’His-
toire, de la préhistoire à nos jours», ils ont dé-
couvert, autour des dinosaures, les fossiles 
et leur formation. Ils ont ensuite participé à un 
atelier moulage et ainsi reproduit ce qui leur 
avait été présenté (fossiles, empreintes….)

Les élèves de l’école maternelle de Saint-
Fortunat ont , avec un intervenant de la Res-
sourcerie TRIMARAN, participé à un atelier 
«récupération» afin d’être sensibilisés au re-
cyclage. Ainsi, il ont pu fabriquer deux objets 
de Noël avec des matériaux divers, tels que 
flacons en plastique, opercules divers, bou-
tons......
Un autre atelier de sensibilisation est prévu 
en Janvier.

Primaires

Les élèves de l’école primaire publique de Dunière se sont rendus à la caverne du 
pont d’Arc à Vallon Pont d’Arc. La visite a débuté par la découverte de la galerie de 
l’Aurignacien, où les élèves ont pu apercevoir grandeur nature des animaux de la 
préhistoire. Après la visite de la reconstitution de la grotte, ils ont participé à deux 

ateliers ( feu et modelage). Les élèves ont été ravis de découvrir cet espace qui fait désormais 
partie de leur patrimoine local. Une journée riche en apprentissage qui s’est déroulée sous 
un soleil de plomb.

Le 27 novembre, les élèves du CM1-CM2 se sont rendus au collège de l’Eyrieux à Saint Sau-
veur, pour participer au cross du collège. L’ensemble des écoles publiques a participé à cette 
manifestation permettant de réaliser des performances sportives basées sur la coopération 
au sein de la classe, et de découvrir leur futur établissement. Les CM sont revenus avec le 
sourire aux lèvres, prêts à recommencer l’an prochain. Ils se sont distingués en terminant 
4ème face à des équipes plus «âgées».

Dans le cadre du programme «classes qui dansent» proposé par le théâtre de Privas et la 
DSDEN, les élèves de l’école primaire de Dunière, se sont rendus au théâtre  pour assister 
au spectacle de la chorégraphe Laura Scozzi “Barbe-Neige et les 7 petits cochons au bois 
dormant “. Ils ont ainsi pu commencer à prendre possession de l’espace qui les accueillera 
lors de leur représentation en mai, et s’inspirer pour les chorégraphies futures.

École:Sorties et activités

La commune s’est dotée d’une signalé-
tique, avec un panneau Relais Infos Ser-
vices. Vous êtes artisan sur la commune, 
vous souhaitez avoir un emplacement 
réservé sur ce RIS ?

Merci de contacter la mairie au :
04 75 65 23 13 
pour de plus amples informations

ARTISANS
un emplacement réservé sur 
le RIS
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Spectacle
de fin 
d’année 

Pour les enfants

Samedi 5 décembre, le CCAS a proposé un spectacle burlesque de mime et magie 
pour les enfants : « Lecteur as-tu un corps ? » interprété par la compagnie Zinzoline. 
Il s’agissait d’un divertissement traduisant, au travers des mouvements de corps 
de Phil, ce que les lecteurs vivent au travers des livres, omniprésents sur la scène.

Une cinquantaine d’enfants ont répondu présents et ils ont pu rencontrer le Père Noël à l’issue 
de la représentation, qui leur a offert un goûter, car ils ont tous été bien sages !!

DES ENGAGEMENTS EN FAVEUR
DES ENFANTS DE 0 À 17 ANS

-

-

-
-

Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche
Adresse : 1 rue Serre du Serret, BP 337, 07003 Privas Cedex
Téléphone : 04 75 64 07 07
Courriel : agglo@privas-centre-ardeche.fr
Web : www.privas-centre-ardeche.fr

Les familles ont des besoins croissants en matière d’accueil pour la petite enfance et les 
jeunes, en ville comme à la campagne. Il est donc nécessaire de poursuivre le développe-
ment et la qualité de l’o�re d’accueil. Le « contrat enfance jeunesse 2015-2018 » est un 
contrat d’engagement, d’objectifs et de conancement qui vise à accueillir des enfants 
dans les meilleurs conditions et leur permettre de s’épanouir. Le contrat invite les cosigna-
taires à dénir des besoins, à avoir une vision commune des priorités dans le cadre d’une 
politique cohérente et ambitieuse, à mettre en oeuvre et à évaluer des actions pour le « 
mieux-être » des familles. C’est le premier « contrat enfance jeunesse » signé par la Com-
munauté d’Agglomération. Celle-ci porte 65 % des actions, il s’agit d’investir pour la 
jeunesse et pour les familles, an d’aménager durablement le territoire, le rendre plus 
attractif. Cela passe par l’amélioration des services proposés et par la professionnalisation. 
Ce sont actuellement 300 personnes qui travaillent dans ce secteur.
Les collectivités et opérateurs associatifs du territoire ont participé aux ré�exions qui ont 
conduit à ce nouveau contrat, notamment lors du comité technique et lors de la commis-
sion « services à la population » de la Communauté d’Agglomération. Le « contrat enfance 
jeunesse 2015-2018 » du territoire, ce sont 34 « ches actions » di�érentes, une évaluation 
du contrat précédent, un schéma de développement, des diagnostics territoriaux. Ce 
continuum d’interventions prendra en compte le calendrier du transfert de la compétence 
« enfance et jeunesse » à la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche. 
Plusieurs structures sont concernées, le « guichet unique » de la petite enfance (une deu-
xième antenne sera créée en 2016 dans la vallée de l’Eyrieux), les crèches à Privas, Chomé-
rac, Beauvène, Le Pouzin, Les Ollières sur Eyrieux, La Voulte sur Rhône, les relais assistantes 
maternelles à Chomérac, Privas, Les Ollières sur Eyrieux, Le Pouzin, La Voulte sur Rhône, les 
accueils de loisirs, etc. Les conanceurs ont pris un engagement en commun, celui de pro-
poser aux enfants et à leurs familles les conditions d’un accueil fait par un personnel quali-
é, dans un environnement adapté.

La CAF de l’Ardèche, la MSA Ardèche-Drôme-Loire, la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre Ardèche ainsi que 9 communes contractuali-
sent ensemble leurs engagements en faveur des enfants de 0 à 17 ans : le « 
contrat enfance jeunesse 2015-2018 », signé mardi 8 décembre 2015 au « gui-
chet unique » de la petite enfance, place du foiral à Privas, a pour objectif le 
développement de l’o�re d’accueil des enfants et des jeunes sur le territoire 
de la Communauté d’Agglomération
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La doyenne de Dunière 
honorée à l’occasion du repas des aînés

Madame Marguerite CHAMPELOVIER, la doyenne des Dunièrois qui vient de 
fêter ses 102 ans, a reçu samedi 28 novembre, la veille du repas des aînés, la 
visite de Gérard BROSSE, et de deux de ses adjoints, Annie VALETTE et Joël 
CANOSI. Retraçant quelques bons souvenirs de sa vie de Dunièroise, et très 

touchée de l’attention portée à l’occasion de cette visite, c’est autour du verre de l’amitié offert 
par Roger son fils et Roselyne sa belle-fille que les échanges se sont poursuivis.

75 aînés 
réunis à l’occasion 

du repas 
de fin d’année

Les membres du CCAS et les 
élus organisaient le dimanche 
29 novembre le traditionnel re-
pas des aînés. Chaque dame 

se voyait remettre à l’entrée une rose pour 
marquer l’évènement. Après le mot d’accueil 
du Maire, qui reprenait tout ce que la com-
mune a pu réaliser cette année, les nom-
breux travaux à l’école, ainsi que la réfection 
des chaussées durement marquées par les 
épisodes Cévenols, la remise en état de la 
passerelle du Pont de la Dunière... chacun 
a pu apprécier le repas concocté par les éta-
blissements GAMON. Après le chapon farci, 
Tania BÉNÉFICE et Roger PRALY, doyens 
de l’assistance ont reçu un présent. L’après-
midi dansante se poursuivait au bonheur de 
tous les convives.

L’action sociale

Ingénieurs Conseils  Urbanistes OPQU  Géomètres Experts

10 rue Condorcet
26100 ROMANS-SUR-ISERE

04 75 72 42 00 

www.beaur.fr 

GOÛTER 
DES AÎNES
Mardi 20 octobre, à l’initiative des 
CCAS de Dunière-St Fortunat, une 
quarantaine de personnes s’est réunie 
autour d’un goûter animé par Jacques 
SAURET.
Le rendez-vous était donné au Mouli-
nage de Wasquehal. Chacun a pu in-
terpréter les chansons de nos illustres 
chanteurs : FERRAT, BREL, BRAS-
SENS…
Un rendez-vous sous le signe de la so-
lidarité et de la convivialité que tout le 
monde a apprécié.

Belote
Le Comité d’Animation de Dunière a 
organisé son traditionnel concours de 
belote le 07 novembre en soirée.
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Vendredi 15 janvier 2016 – 19h
Vœux de la municipalité 
Salle des Fêtes
 

Samedi 16 janvier 2016 
Repas animé – CADE
Salle des fêtes 
 

Samedi 23 janvier 2016
Soirée soupes UNRPA 
Salle des fêtes
 

Samedi 05 mars 2016
Repas Tripes  Karaoké – CCAS
Le Moulinage de Wasquehal
 

Samedi 26 mars 2016
Duo Folk KINDRED, Lucas et Quentin 
MEGE, frères et passionnés de mu-
sique, dans un style pop-folk revisitent les 
plus grands tubes des années 80 à au-
jourd’hui. – Programmation CAPCA
Salle des fêtes

Sortie du marché le vendredi : 
planning du 1er trimestre 2016

 08  et 22 janvier, 05 et 19 février, 04 et 18 
mars 2016

Encombrants
A compter du 01 janvier 2016, les encom-
brants peuvent être déposés au choix de 
l’administré dans toutes les déchetteries 
de la Communauté d’Agglomération de 
Privas Centre Ardèche. Pour notre sec-
teur, St Sauveur de Montagut  ou La-
Voulte sur Rhône

Ce bulletin est financé grâce à la participation des annonceurs que nous remercions vivement pour leur fidélité

Agenda

ZOOM ÉTAT CIVIL
Le décès de Madame Yvonne VA-
LETTE, née MOURS le 04 novembre 
2015 domiciliée Le village.
Toutes nos condoléances à sa famille.

VENTE DE 
BRIOCHES 

AU PROFIT DE 
L’ADAPEI

 
Les bénévoles du CCAS ont par-
ticipé activement à la vente des 
brioches de l’ADAPEI sous le 
Kiosque.

Toutes les pâtisseries ont été ven-
dues au profit de l’Association Dé-
partementale des Amis et Parents 
d’Enfants Inadaptés.

LIBRAIRIE
AMBULANTE

 
Le Mokiroule sera Place de la Salle 
des Fêtes les mardis 03 février et 03 
mars 2016

ZOOM
LA TRIBU

 
A l’occasion du dernier cours avant 
les vacances de Noël, les enfants de 
l’association La Tribu ont fait une re-
présentation de danse aux parents, 
qui s’est terminée par un goûter par-
tagé.

Les utilisateurs de la navette

Site internet
 

En 2015, vous avez cliqué 51 037 
fois, oui bien 51 037 fois! sur la page 
web du site officiel de la commune.

Le 05 avril 2016,
la TNT passe à la haute définition
Procédez à une nouvelle recherche 
des chaînes pour retrouver l’en-
semble de l’offre TNT.
Plus d’informations au :
0970 818 818.


